
ZONES

Ua - Centre historique
Uah - Secteur historique de faubourg (Pont Chabrol)
Ub - Centralité élargie
Uc - Première couronne pavillonnaire
Uca - Secteur de Uc
Ud - Seconde couronne pavillonnaire
Up - Zone d'intérêt patrimonial
Uz - ZAC des Verchères
Und - Zone non densifiable de la couronne pavillonnaire
Ug - Zone non densifiable éloignée
Ue - Zone réservée aux équipements
Ui - Zone réservée à l'accueil d'activité
Uia - Zone réservée à l'activité et aux services
Ux - Zone de l'aérodrome
Uv - Zone pour l'aire d'accueil des gens du voyage
AU - Zone A Urbaniser
A - Zone Agricole
Ajp - Secteur pour des jardins partagés
Ap - Zone agricole inconstructible (paysage)
Ar - Zone agricole inconstructible (risques)
Ax - Secteur pour une activité existante
N - Zone Naturelle
NL - Secteur de loisirs
Ns - Secteur de la zone pour activité hebergement
PERIMETRE DES OAP

ZONE D'ETUDE (art 151-41-5°)

L151-6: Linéaire de préservation des commerces

Changement de destination

CENTRE ANCIEN repéré au titre du L151-19
Repérage L151-19

L151-23

Bois
Haie
Corridor
Parc
ZH

ER

Lignes haute tension (RTE)


